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du Conseil de sécurité par le Représentant permanent 
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 Sur instructions de mon gouvernement, j’ai l’honneur de vous transmettre 
notre réaction à la lettre du 20 mars 2002 du Représentant permanent de la 
République démocratique du Congo (S/2002/292) où le Rwanda est cité 
nommément. 

 Le gouvernement de Kinshasa ne doit pas faire dire de la résolution 
1399 (2002) du 19 mars 2002 ce qu’elle n’a pas dit ou ce qu’il aurait aimé qu’elle 
dise. Le Conseil de sécurité dans sa résolution précitée n’a jamais dit que les troupes 
rwandaises se trouvaient à Muliro et à Pweto. Le gouvernement de Kinshasa, dans 
sa lettre (S/2002/292), ne peut donc pas demander le retrait de nos troupes de là où 
elles ne se trouvent nullement. 

 Par contre, le gouvernement de Kinshasa devrait reprendre de pied ferme les 
négociations politiques au sein du dialogue intercongolais sans autres prétextes. Il 
doit se rendre à l’évidence que le dialogue intercongolais est tout différent des 
malheureux événements qui ont porté Joseph Kabila au pouvoir, tout à fait par 
hasard, des choses inattendues. Le dialogue intercongolais, c’est tout à fait autre 
chose. C’est quelque chose d’élaboré, de construit. Et si Joseph Kabila 
naturellement n’arrive pas à s’y affirmer, cela n’est pas le fait des Rwandais. C’est 
le fait des Congolais. Le gouvernement de Kinshasa doit par conséquent éviter de 
prendre continuellement le Rwanda comme prétexte pour sortir des négociations 
politiques intercongolaises que ce même gouvernement sabote de manière 
intermittente (Addis-Abeba et « Sun City 1 »). 

 Nous nous réjouissons du retour du gouvernement de Kinshasa aux 
négociations politiques intercongolaises et osons espérer qu’aucun autre prétexte ne 
viendra créer un « Sun City 2 ». 

 Je vous prie de bien vouloir distribuer cette lettre comme document du Conseil 
de sécurité. 
 

L’Ambassadeur, 
Représentant permanent 

(Signé) Anastase Gasana 

 


